
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERAÏIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M CARREAU, Mme MERCHADOU, M'

SABOURAUD , M SERAFFON, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON' M CASTETS,

M. DURANT, Mme THEUIL, Mme PAIN-GOIOSSO, Mme HOLGADO, M EYMAS' M

RENAUD, Mme SENTIER, M MOINET, M. JOUBE, Conseitters Munrcipaux

Blaye
rro & alc de lÀoù{anre

Etaient excusés:
M ELIAS, MME SANCHEZ

Etait absent
M. CARDOSO

conformément à l'articte L - 21n'75 du Code Générat des coltectivités Tenitoriates, M

EYMAS est é[u secrétaire de séance, et ceci à l'Unanimité des membres présents

Conseitters en exercice : Z
Conseitlers présents : 20
Conseillers votants : 24

1- DÉLÉcATtoN DE SERVTCE pUeLtC - cOt4l'ltsstott p'ouvenrune pes Plts - MoDlFlcATloN

DE LA COMPOSITION

Le Conseil Municipat détibère à ]'unanimité

Par délibération du 22 septembre 2020, te conseil municipat a désigné tes membres de [a

Commission d'Ouverture des Ptis (COP).

Par détibération du 21 septemb re 202'1, [e consell municipal a approuvé [a nouvetle

compositlondetaCoPpourdonnersuiteà[adémissiondeM.FrancisR|MARKetson
remptacement par Mme Béatrice SARRAUTE'

Par détibération du 8 f évrier 2022, [e conseil municipal a approuvé [a 
. 
nouvelle

compositiondetaCoPpourdonnersuiteàtadémissiondeM.Jean_MichetGADRATet
son remplacement par Mme Elina SANCHEZ'

En apptication de t'articte L.1411-5 du CGCT, ta COP est composée de:

Membres à voix délibérative :

o Le président: Monsieur [e Malre,

o Cinq titulaires et cinq suppléants.

Membres à voix consultative :

o Le comPtable de [a collectivité

o Un représentant de [a Direction de [a Concurrence' de [a Consommation

et de [a RéPression des Fraudes ;

Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0

Matne de Btaye (33390)

L'an deux milte vingt-deux [e 22 novembre, [e Conseil Municipal de [a Commune de Btaye

étant assemblé en session ordinaire, salte du conseil municipat, après convocâtion légate

en date du 16 novembre 2022, sous Ia présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Btaye.

Etaient excusées et reorésentées par oouvoir:
MmeLUCKHAUSàMmeHIMPENS'MmeDUBoURGàMBROSSARD'MmeBAYLEàM
BALDES, MME BAUDERE à MME SARRAUTE



o Un ou ptusieurs agents de [a coltectivité désignés par [e président de ta
commission en raison de leurs compétences dans [a matière qui fait
t'objet de ta détégation de service pubtic.

Par courrier reçu [e 9 septembre 2022, Mme Virginie ZANA, représentante de [a liste
« Bouge ton Btaye », a présenté sa démission du consei[ municipat.

lI s'avère
titulaire.

donc nécessaire de procéder à son remptacement en tant que membre

l[ est demandé au consel[ municipal d'approuver cette compositlon de [a commisslon à

[a suite du remplacement de Mme Virginie ZANA démissionnalre.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente déllbération peut Faire Iobjet d'un recours pour excès de porivotr devanl le Tnbunal Administratif d-"

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publcation et de sa réception par le représentant de lFtat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à [a Sous-Préfecttre le 2517ÿ22
ldentifiant de tététransmission : 033-
213 3 0 0 5 8 5 00 014 - 20227722-69268 -D E-7 -1

Pour [e Maire empêché,
Madame Béatrice SARRAUTE

La personne venant juste après sur [a liste " Bouge ton Btaye " est: M. Didiet JOUBE.

La composition de ta COP devient donc [a suivante :

o membres titutaires :

. Fabrice SABOURAUD
o Gérard CARREAU
. Jean Matc SERAFFON
. Béatrice SARRAUTE
. Elina SANCHEZ (préatabtement supptéante de [a [iste

" Bouge ton Btaye ,)
o membres supptéants :

. Patricia MERCHADOU

. Christine HIMPENS

. Jean Marc CASTETS

. Corine LUCKHAUS
o Didier JOUBE


